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Je me présente, je m'appelle Elise
Marcadon. Je suis la nouvelle salariée
en charge de coordonner les activités
de la délégation, depuis juin 2022. 
Je remplace Sonia Barbier qui est
partie pour de nouveaux horizons.
Je connais bien l'association APF (pas
autant que certains d'entre vous) car
j'ai déjà travaillé un an à la délégation
d'Orléans.
Je suis très heureuse d'avoir rejoint mes
collègues Josée, Suzy et Léa, et surtout
de travailler avec les bénévoles. J'ai
hâte de tous vous rencontrer, alors
n'hésitez pas à venir à la délégation.

Bonjour 

à 
tous,
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A Des évolutions sur le fonctionnement des fonds 
départementaux de compensation

Rappelons que le fonds est chargé d’accorder des aides financières, destinées à
permettre aux personnes handicapées de faire face aux frais de compensation
restant à leur charge, après déduction de la prestation de compensation du
handicap (PCH) et des autres aides mobilisables (ex : sécurité sociale, mutuelle,
ANAH, AGEFIPH, ). Cela concerne les aides techniques, les aménagements de
logement et/ou véhicules, les aides animalières et depuis juillet en Eure-et-Loir les
charges exceptionnelles (aides vacances, réparation fauteuils …).
Désormais, le reste à charge ne pourra excéder 10 % des ressources personnelles
nettes d'impôts des personnes handicapées.

Les ressources personnelles nettes d'impôts, c'est-à-dire le revenu pris en compte
par le FDC, déterminées à partir du dernier avis d'imposition ou de non-imposition du
demandeur seront égales à ce calcul :
revenu de référence fiscal du foyer – montant de l’impôt sur le revenu, divisé par le
nombre de parts du foyer fiscal.

Un exemple pour comprendre :

Juliette a investi 20 000 € dans l’aménagement de son logement à son handi-
cap. Eligible à  la PCH, elle a obtenu 10 000 € à ce titre et 2 000 € d’aides
diverses. Restent donc 8 000 € à sa charge pour lesquels elle demande un
financement complémentaire à son FDC.

Elle touche l’AAH et est titulaire de la CMI Invalidité. Ses revenus imposables sont
donc nuls. Mais comme son mari gagne 30 000 €, son revenu fiscal de référence
s’élève à 27 000 € après abattement. Leur impôt est de 1 000 €. Pour le FDC, ses
ressources personnelles nettes d’impôt sont égales à 11 600 € = ((30 000 – 1 000)
/2,5). 

Juliette  ne doit pas supporter un reste à charge excédant 10 % de ses ressources
personnelles, soit 1 160 € (= 10 % de 11 600 €). Le FDC doit donc lui verser 6 840 €
(= 8 000 € de travaux non financés – 1 160 €). 

A noter que désormais le dossier de demande sera plus simple à remplir avec moins
de justificatifs.
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IE ASSOCIATIVEV
Retour en image des forums des associations, septembre 2022

Chartres

Dreux

Châteaudun

Nogent-le-Rotrou



Groupes locaux

Groupes locaux

Groupes locaux
14h en délégation :
mardi 11 octobre
mardi 15 novembre
mardi 13 décembre

locaux
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ROGRAMME D'ACTIVITESP

INSCRIPTION
Appeler la délégation 

pour vous inscrire aux activités. 
02 37 28 61 43 

 

Groupes locaux

Maison Proximum des Bâtes, Dreux : 
6 octobre, 10 novembre et 1er décembre

CCAS Châteaudun :
20 octobre, 17 novembre, 15 décembre

Institut André Beulé, salle du Foyer, Nogent-le-Rotrou :
3 octobre, 7 novembre, 5 décembre

Ateliers du lundi

A partir de 14h 
en délégation

Groupe SEP

3 octobre : jeux de société
10 octobre et 17 octobre

7 novembre : jeux de société
14 novembre, 21 novembre et 
28 novembre

5 décembre : jeux de société
12 décembre 

Octobre à décembre 2022

Sorties du mois
Mardi 18 octobre : Visite du zoo- 
refuge La Tanière 

Mardi 8 novembre : Visite de la
chocolaterie de Neuville-aux-Bois

Jeudi 8 décembre : sortie achat 
des cadeaux de Noël, centre 
commercial Barjouville



Mardi 4 octobre : Rentrée des bénévoles, à partir de 18h
(lieu à confirmer)

Jeudi 6 octobre : Journée nationale des aidants familiaux, "Pas sans les 11 
millions d'aidants", mobilisation à Chartres (voir page 6)

Samedi 15 octobre : Journée Sclérose en plaques, Novotel Chartres  (voir 
page 7) 

Vendredi 21 octobre : Assemblée départementale de l'association (voir 
page 6)

Mardi 13 décembre : Fête des bénévoles à partir de 18h, le programme 
vous sera communiqué prochainement

Vendredi 16 décembre : Repas de Noël (une invitation vous sera envoyée)

5

ROGRAMME D'ACTIVITESP

A noter dans vos agendas

Pour information
Nous recherchons des jeunes pour nos 2 missions
en service civique (8 mois, 28h).

Lundi 26 septembre : Arrivée de Joanna dans l'équipe de la délégation, en 
tant qu'apprentie en animation, jusqu'en décembre 2023.

Les chocolats du cœur Alex Olivier font leur grand retour cette année. Les 
catalogues arriveront bientôt en délégation. 

Du 14 au 20 novembre : Semaine européenne pour l'emploi des personnes 
handicapées

Les 2 et 3 décembre : Téléthon 2022
Samedi 3 décembre : Journée internationale des personnes handicapées
Lundi 5 décembre : Journée mondiale du bénévolat

Octobre à décembre 2022



locaux
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OOM SURZ

L'assemblée départementale de l'association prévue
 à l'origine le vendredi 23 septembre est reportée

 au vendredi 21 octobre 

Face au peu de personnes inscrites à l'assemblée départementale (17
personnes sur 150 adhérents de l'Eure-et-Loir), nous avons décidé de reporter
cet évènement.
L'assemblée départementale est un évènement phare de la vie d'une
association. Elle nous permet de vous montrer toutes les actions que l'équipe
de bénévoles et salariés a menées avec vous durant cette année.
Moment de convivialité et de partage, c'est aussi le lieu où vous pouvez vous
exprimer, dire vos coups de gueule, vos envies...

Alors, nous vous attendons nombreux pour le 21 octobre, à la Maison pour
Tous Rechèvres, 9 rue de la Paix, à Chartres !!!  Contactez-nous pour vous
inscrire avant le 4 octobre, sinon votre repas ne sera pas réservé. N'hésitez
pas à nous dire si vous avez besoin d'un transport. La journée est gratuite, à
la différence de ce qui était indiqué dans le programme d'activités de
septembre.

A ne pas manquer
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OOM SURZ
Journée de la sclérose en plaques (SEP), 15 octobre 2022



EJOIGNEZ L'EQUIPE APF
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R

Edition Hiver 2023 à paraître en janvier 2023

A bientôt

Adhérents, bénévoles, l'association a besoin de vous pour vivre


